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30me annee. N° 9 Septembre 1922

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES FONTS DE BRESSONNAZ
(Avec plan).

Le hameau de Bressonnaz ne compte pas moins de cinq

ponts. Deux modernes : ceux du chemin de fer et de la nou-
velle route du Vulliens ne nous Interessent pas. Des trois
anciens Tun est jete sur la Broye, un sur la Carrouge et

l'autre, dit Pont-Morin sur la route de Lausanne, traverse
la Bressonnaz.

Nous nous occuperons du pont sur la Broye et tres brieve-
ment de celui sur la Bressonnaz.

I. Pont sur la Broye.

Feu le president Pasche d'Oron dit dans son interessant

ouvrage sur la contree d'Oron : « Jusqu'ä la fin du XVIIme
siecle il n'existait pas de pont sur la Broye ä Bressonnaz

ni sur le ruisseau du Carrouge » Cependant on trouve dans

un manual qu'en 1528 dejä, il est prescrit aux syndics de

reparer les ponts de Bressonnaz : « En 1542 il a este ordonne
de faire crier qui vaudra mettre en prys le pont de Bressonnaz

qui s'avance pour le faire de pierre. »

II y a ponts et ponts, comme il y a fagots et fagots; de quel
pont s'agit-il Cruelle enigme Ces ponts etaient probable-
ment en bois et ne devaient pas supporter un trafic bien
intense, car suivant une tradition (nous ne connaissons
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aucun document qui le prouve), la route Lausanne-Moudon

passait par le Bourg-Valacret-les Rapes de Vucherens. La
route actuelle ou plutöt la direction de la route actuelle

pourrait dater de 1543, epoque ä laquelle on construisit un

pont en pierre, aux frais de la ville de Moudon. Ce pont
devait etre lance sur la Broye, etant donne la description
ci-dessus, qui comporte une «pille» ; un pont sur la Carrouge

ou sur la Bressonnaz n'aurait pas necessite un pilier dans la

riviere.
Au reste voici le proces-verbal d'apres le manual ou fut

etabli le projet de cet ouvrage d'art.

« Le jeudi 2ie jour de juing, le conseil examine un devis

pour la fasson du pont de Bressonnaz que le maitre masson

prendra faire en la tasche sera de faire ce qui s'en suit :

» Premierement une pillle de 24 pieds de longueur et

12 pieds de largeur au meytant et de 6 carroz.
» Item en la partie devers la bize sera de 90 pieds de

longueur et 12 pieds de tout carre ä l'endroit de la pille du

meytand et ou la reste de cette partie mesme en contremont
de l'eau de 8 pieds d'epaisseur.

» Item en devers le vent au droit de la pille du meytand
12 pieds tout moneys et en la reste en contremont 6 pieds

d'epaisseur et 18 pieds de longueur et le toutage devers le

vent aura 10 pieds.

« Item dessoubt devers le soleil levant 12 pieds et 8 pieds

d'epaisseur etc. »

La ville fournit les materiaux ä pied d'ceuvre et les

manoeuvres. Le maitre magon doit tailler et placer la pierre.
« La dite tasche est de 300 florins et les vins. »

L'entreprise fut adjugee ä maitre Pierre Pievrier, lequel

devait commencer en avril pour finir en aoüt.
Ce charabbia est difficile ä comprendre, mais il inspire

le respect et l'idee d'un travail serieux de cinq mois fait
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penser toujours plus qu'il s'agissait bien d'un pont sur la

Broye.
Ce pont subsista-t-il un siecle mystere. Les manuaux ne

parlent plus des ponts de Bressonnaz jusqu'au 26 septem-
bre 1661. «Le secretaire Nicaty ayant represente que

s'estant rencontre ces jours passes avec M. le general Gau-

dard et ayant proparle du pont qu'on souhaicterait de faire au

Vuaz de Bressonnaz pour par moyen d'icelluy obliger les

grands chars d'Allemagne et mulets de passer par icy afin
de pouvoir retirer quelques benefices, ce que le dit Sr Gau-

dard a trouve fort ä propos et croit que LL. EE bailleroyent
les dixmes de Moudon d'une annee pour s'aider ä bätir le

dit pont. Ce qu'ayant este considere, on a trouve que telle
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besogne ne se peut faire sans grandes incommodites et que

par ainsi avant que de passer ä aucune chose on se doit informer

si ceux de riere Fribourg veulent s'obliger ä maintenir
et ä faire tous leurs chemins — item ceux de ce balliage ce

qu'ils voudront bailler et les charrois qu'ils voudront faire
— item que si on pourra obtenir des particuliers d'avoir
leur terre aux lieux etroits et lä ou il faudra relargir le che-

min, et qu'estant fait sera advise plus autre, et si toutefois
LL. EE. veulent faire bastir le dit pont et faire que le

publicq en puisse retirer quelque avantage alors on contri-
buera de tout son possible et pour faire l'inquisition requise
a este commis le sieur secretaire Nicaty. »

On ne se pressait pas toutefois ; « on avait le temps ; il
fallait voir », comme on dit chez nous et Ton assure qu'on a

la comprehension lente dans le canton de Vaud, mais dans

celui de Berne on appelle cela : un examen attentif, de la

« gründlichkeit » et pour entendre reparier du futur pont
il faut compter sept ans: « Le dimanche 26 Janvier 1668, les

nobles et bourgeois du Conseil general estant extraordinai-
rement assemblez au subject des lettres souveraines emanees
ä nostre tres honore Seigneur Ballif concernant la demolition
de la grande tour et creation d'un nouveau pont au Vuaz de

Bressonnaz, lesquelles nous ayant ete communiquees pour la
dessus nous determiner et bailler reponse ä LL. EE. de nos

resolutions la dessus.

» Par concordable voix a este ordonne qu'on baillera advis
ä nostre tres honore Seigneur Ballif que nous souhaitterions

fort de pouvoir entreprendre la construction du dit pont,
mais que nous nous sentons trop faible, qu'ä ce subject on

supplie tres humblement LL. EE. de la faire bastir et que
de nostre coste en general et en particulier nous y contri-
buerons de tout nostre possible tant au moyen de nos per-
sonnes que par une contribution pecuniaire tant generale que
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particuliere et que outre ce, nous ressentirons de nos voisins

pour obtenir la contribution qu'ils desirent faire. »

Le projet se mürit, se « bon-ne » encore pendant 25 ans,
et il passe encore beaucoup d'eau, on voudrait dife « sous le

pont ».

« Le 26 avril 1693. Par le mandat qu'a ete adresse a M. le

chastellain date du 16 courant par notre magnifique Sr Bal-

lif parlant de mettre ordre ä ce que le pont de Bressonnaz

soit promptement repare et d'y contribuer du cöte de la

ville quoiqu'il soit riere la juridiction de Syens ä forme
du reglement de LL. EE. du 31 mars 1671 qu'est la quote

part pour ä quoy satisfaire ont este soumis les Sr... »

Mais s'agit-il bien ici du pont sur la Broye? Les mots quoiqu'il

soit riere la juridiction de Syens nous laisent un doute.

S'il ne s'agit pas du pont sur la Broye, ce n'est alors pas

apres 25 ans, mais apres 30, que le pont aurait ete

commence.

En effet, l'ouvrage bien connu : Etat et delices de la
Suisse (IIme vol., edit. 1776) dit que l'on posa les fondations
du viaduc qui nous occupe en 1698 et qu'il a ete acheve au
bout de deux ans, soit en 1700, l'ouvrage que nous venons
de mentionner dit « que c'est un superbe pont d'une longueur
considerable et d'une solidite ä toute epreuve ».

Le fait est que ce pont que nous Utilisons encore aujour-
d'hui avait grand air ; nous disons avait parce que l'etablis-

sement de la voie du tramway Lausanne-Moudon, en 1902, a

necessite le relargissement de la chaussee, les parapets en

belles pierres de taille ont ete enleves, et une grele barriere

en fonte les a remplaces. Le progres, comme c'est souvent le

cas, a gate l'esthetique de cette oeuvre d'art.
II est regrettable que les manuaux soient si peu explicites

sur la participation reciproque de l'Etat de Berne et de la

Ville de Moudon aux frais de la construction du pont de

Bressonnaz tel qu'il existe actuellement.
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Le proces-verbal du 26 septembre 1661 nous fait bien

entrevoir quelques vagues donnees ; ainsi il semblerait que
ce fut bien l'Etat de Berne qui pourvoirait ä la construction

et qui y consacrerait le revenu d'une annee des dimes
de Moudon. De son cote la ville avait ete chargee de diverses

prestations assez onereuses : charrois, corvees, infligees
comme punition ä ceux qui se rendaient coupables de

certains delits.

A ce sujet on lit dans un proces-verbal du 17 juillet 1700 :

« Sur l'humble requeste des bourgeois condamnes par LL.
EE. ä faire des journees pour le nouveau pont pour chäti-
ment du tumulte qu'ils firent au mois de may de l'annee

passee (la justice de Berne etait raide et aussi... tenace),

sur la promesse que ceux qui sont venus icy presenter
l'obeissance qu'ils doivent ä leurs souverains magistrats et

et ä tous Jeurs autres superieurs. » Le tumulte dont il est

fait mention ici, etait le fait de quelques bourgeois qui
s'etaient insurges, dans une assemblee de bourgeoisie, contre
les charges que LL. EE. imposaient aux particuliers pour
l'entretien des refugies frangais persecutes dans leurs pays
ä cause de leur religion.

LL. EE. se montrerent bons princes et libererent les

bourgeois des corvees auxquelles ils avaient ete condamnes.

II n'est pas douteux que ce « superbe pont, d'une longueur
considerable, d'une solidite ä toute epreuve » pour parier
comme J 'Etat et les delices de la Suisse coüta gros, aussi un
droit de pontenage fut etabli avec commentaire prealable.

Nous donnons cette piece in extenso :

« Nous l'Avoyer, petit et grand Conseil de la Ville de

Berne, savoir faisons que diverses plaintes nous ayant ete

faites des malheurs et retards arrives par faute des ponts
tant dans la Broye, que Carrouge vers Bressonnaz par leurs



— 267 —

frequents debordements ; ensorte qu'il etoit impossible d'y

pouvoir passer sans danger, ce qui causoit beaucoup d'in-
comodite, de frais, pertes et de retards aux passants, et

surtout aux charriots d'Allemagne, qui etoient obliges d'y
rester j usques ä ce que les eaux fussent ecoulees, leur etant

impossible de passer par le chemin dessus. A ces causes,

nous avons bien voulu tant par le soin qu'apportons au bien

public, que pour eviter touts malheurs et faciliter le passage

avec chacun, soit du pays, voyageurs, que voitüriers etran-

gers, nous engager, ä la construction, reparation et entre-
tien de ces ponts, ilesquels nous ayant c'onstitues eö de

grands frais pour le present, et encor pour l'avenir, nous
aurions trouve juste et equitable pour nous redimer en partie
de cette depense, d'etablir un modique pontenage, qui se

devra lever sur tous les trois ponts, ensorte toutes fois que
s'en etant acquitte ä Tun et passant sur 1'autre, il ne lui
sera rien demande plus outre. Exhortons par cestes tous et

un chacun sans distinction de se soumettre sans difficulty
au dit pontenage et de se detourner en fagon que ce soit de

la route tendante aux dits ponts, aux fins d'eviter de payer
le dit pontenage. En foi de quoi munies de notre sceau

accoutume et donnees le Ier may 1702.

» Tarif du pontenage des trois ponts de Bressonnaz, Car-

rouge et Morin pres Moudon :

Toute personne passant ä cheval 1 crutzer
Une personne ä pied x/2 »

Le mercier ou autres portant ä col marchandises

ou denrees, corbeilles, chapeaux de paille, rat-
teaux et autres semblables choses doivent 1 »

Le juif a pied ou ä cheval 1 batz

Un charriot d'Allemagne payera chaque fois par
cheval attele 2 »

Pour chaque char de vin 2 »
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Un demi char i batz

Le charriot charge de fourrages, meubles, char-
bons, fruits et autres semblables choses, payera 2 »

Un chariot commun passant ä vuide 1 »

Les littieres passant chargees ou vuides, y com-
pris le valet et Bardot, payera chaque fois 1 »

Carrosses, chaises ou autres semblables voitures

par chaque beste attelee

Une bosse de chaux
Un sac de toute sorte de graines
Le cheval charge de graines

Fromage, Cerez et beure, le quintal
Fer ouvre ou en barre le qtal
La charrette de verre en table

Pour chaque raffee de verre
Le mulet ou mule charge ä chaque fois

Et vuide
Le cheval charge de marchandises

Le cheval nud mene hors du pays
Et demeurant au pays
Un poulin d'un an et dessous

Une bourique ou äne de moulin
Le bceuf, vache ou taureau, la piece

Veaux, moutons, chevres, pourceaux et autres
menues betes, de deux pieces

Pourceaux gras, la piece »

Une truye menant ses petits Y* »

L'oiseau de proye ou de poing demi bache

La raffee d'oyseaux de canaries deux baches

Les courtes de chesne neuves restant au pays
par piece Yi »

La pierre du moulin et la grande meule ä eguiser,
doit un bache

La petite meule ä eguiser ä bras 1 »

1 »

1 »

Yi »

1 »

Y* »

Yi »

2 »

un verre
2 batz
1 »

1 Yz »

i »

Y2. »

/2 »

y2 »

1/

y2
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» De ce pontenage doivent etre exempts :

i°Les ambassadeurs et deputtes, tant de LL. EE. que des

etats et princes etrangers avec toute leur suitte.

20 Les Seigneurs Ballifs avec toute leur famille, domesti-

ques et effets pendant le temps de leur prefecture.

3° Les ministres qui passent pour aller en classe ou precher
en un lieu, ou visiter les malades, passant sur les dits
ponts ä pied ou ä cheval.

40 Bous les officiers, läuffers, postes et autres semblables por-
tants les couleurs de LL. EE. lesquels en fonctionnant
leurs charges et portants avec soy les dites couleurs pas-
seront sur les dits ponts.

50 Les pauvres et mendiants.

6° Chacun de ceux qui parferont leur cottisation en voitures
de vin ä teneur de l'acte pour ce dresse le VI juin 1707
devra tant pour sa personne, famille et domestique, que

pour son betail, attellage et denrees, qu'il passera et repas-
sera pour son usage propre domestique et particulier etre
franc du dit pontenage, mais quand ä tout ce qu'il menera,
conduira ou prendra en voiture, comme etant un fait de

commerce concernant autruy, il en sera deub le pontenage

au contenu du tarif ci dessus specifie. Bien entendu

toutes fois que quand leurs attelages repasseront au retour
des dites voitures de commerce ä vuide, ils ne devront
rien pour tel retour.

» Les lieux suivans sont entres en la cottisation de

voitures de vin, assavoir Vulliens, Carrouge, Mezieres, Ropraz,
Syens, Montpreveyres, Vucherens, et le Seigneur de Seppey.

Quant ä Moudon et son territoire, il devra etre franc tant du
dit pontenage, que voitures de vin, moyennant que selon ses

offres la dite ville fasse paver et entretienne ä l'avenir le
chemin des dits ponts jusques ä la ville ä ses propres frais
2
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et depends. Pour Lucens et Marnens, d'autant qu'ils ont

parfait leur contingent de voitures pour la construction des

ponts, ils devront demeurer decharges tant du dit pontenage,

que des dites voitures de vin, comme la ville de Moudon.

» Renoue le 10 juillet 1708.

» Signe : Chancellerie de Berne. »

II semblerait que les moudonnois etaient dispenses de

payer ce tarif, en partie du moins :

« En effet, nous dit M. Pasche (La Contree d'Oron)
l'illustre chambre des peages ayant considere l'incommodite

que le pontenage causait aux communes circonvoisines, leur

proposa de s'en affranchir, moyennant qu'elles se chargent
de faire, ä leurs frais, les voitures necessaires ä la construction

de oes ponts. » Toutes les communes accepterent cette

proposition et vaquerent ä procurer les voitures requises ;

mais leur zele ne tarda pas ä se moderer et n'accomplirent

pas leur täche en entier. LL. EE. trouverent avantageux ä

ce que les communes remplaqassent leurs charriages arrie-
res par des voitures de vin pour le gouvernement au prorata
de ce qu'elles redevaient.

Le mercredi 3 aoüt 1701, le manual dit : « Ensuite du

mandat balliva! adresse ä ce corps ä devoir comparoistre icy
ä Moudon par devant nostre Sr Ballif pour entendre la

teneur des lettres souveraines tendant ä nous obliger ä payer
le montant des charrois qui n'ont pas ete faits pour la
confection du nouveau pont de Bressonnaz ä cause de l'affran-
chissement du pontenage qui a ete demande. Ayant ete pour
ce sujet demande, ordonne au scribe de dresser une
representation lä dessus pour faire connoistre ä LL. EE. que la

dite ville a fourni pour le dit pont tant en argent, outils et

cordages dont le tout s'est monte ä la somme de 2974 1.

7 batz outre leurs grandes pieces de sapin pour les deux
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grues et ponts 'volants et les charrois faits par les attelages
de la ville et des granges de la ville et de l'höpital seule-

ment sans y comprendre les autres granges possedees par
les particuliers. »

Ce beau pont a done ete mutile en 1902 et on a conserve

l'inscription suivante qui figure sur une pierre placee jadis
au sommet du dos d'äne du parapet du pont, cote amont.
Cette inscription etait surmontee de deux ecussons bernois

qui furent marteles lors de l'Independance vaudoise.

Cette inscription comme l'a fait remarquer, notre ami bien

regrette : feu le pasteur Ruchet, constitue un chronogramme.
Certaines lettres du texte plus grandes que les autres
constituent des chiffres romains qui additionnes donnent la

date du commencement de la construction du pont.

Voici cette inscription :

pons Iste
qVo VIa tVta bre Vis aperta est

IVsS V ET AERE

aVg VstI praeponentIs et benee ICI
senatVs bernensIs

qVaestore steIgVero patrIae IstIVs faVtorl
Digno et pIo

eX InIqVa et strepente broIa
eMers It

Ce qui veut dire :

« Une voie süre et abregee a ete ouverte par le moyeii
du pont eleve au-dessus des eaux tumultueuses et inscons-

tantes de la Broye, par ordre et aux frais de l'auguste, tres

puissant et bienfaisant Senat de Berne, sous la questure du

digne et pieux De Steiger, protecteur de cette contree. »
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En additionnant les lettres numerates du chronogramme
on trouve :

M une fois 1000

D » 500
C 100

X irr IO

V quatorze fois 70
I dix-huit fois rr 18

Total : 1698 date du

commencement de la construction des travaux.

Pont de Bressonnaz sur la Bressonnaz.

En 1543, apres le pont sur la Broye, on construit le pont
sur la Bressonnaz. « Les travaux adjuges le jeudi I3e jour
de septembre 1543 ä maistre Monet don Certor de Noyon
en la terre de Gex, bourgeois de Geneve pour le prix de

225 florins bonne monnaie plus une « robbe » et une part
de chausses de la livree de la ville et un escu au soleil ä ses

serviteurs.

» Le pont d'une seule arche de 25 pieds de long et de

15 pieds de darge, la magonnerie en quartiers de theufs. »

Le 15 nov. 1544 le pont etait construit. « Memoire de

mettre en avant maistre Monetan sertor quy a faict le p. de

Br. quand il viendra parfaire son tasche du dit pont les

deffauts par lui faictes. »

Ce pont aurait ete construit aux frais de la ville. On ne

trouve plus trace de ce pont. Celui qui existe aujourd'hui
doit avoir ete construit ou reconstruit en 1701, si Ton en

croit le chronogamme qui figure encore sur un monolithe au
sommet du dos d'äne de ce pont.
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Voici l'inscription :

HoC opVs
DeoDVCe et aVspICe

feLICIter ereXIt FrIsChIng
potentIs bernae qVaestor

patrIae pater
PIVs

et ILLVstris

« Le pieux et illustre Frisching, questeur, senateur de

Berne la puissante, a fait heureusement executer cet ouvrage
sous l'egide et la protection de Dieu. »

Dans cette inscription on trouve : la lettre

D deux fois
C cinq fois
X une fois

V six fois

I onze fois

L trois fois

iooo
500

10

150

1701

11

Date de la construction :

Dr R. MEYLAN.
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